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Municipalité d'Yvonand 

1462 Yvonand 

Le Mont, le 6 février 2023 

Monsieur le Syndic, Mesdames et Messieurs les Municipaux, 

Pour donner suite à votre demande du 25 janvier 2023, nous avons le plaisir de vous 
donner différents compléments d'informations et surtout de règlements concernant les 
installations sportives de votre commune et éventuellement la création de nouvelles 
surfaces sportives. 

L'ASF et les sections régionales doivent faire appliquer le règlement des terrains de 
jeu de l'ASF et certains points de ce règlement sont non négociables et en cas de non- 
respect l'installation sportive ne sera jamais homologuée donc le club ne pourra pas 
participer à des compétitions officielles. Cette réglementation est valable 
uniquement pour les nouvelles constructions et non celles existantes, ces 
dernières ont le droit acquis vu les années de construction. 

Vous trouverez ci-dessous, les différentes règles pour les nouvelles constructions 

Terrain de jeu 

Le terrain doit avoir une surface avec les distances de sécurité de 106x70 mètres. 
La surface de jeu doit avoir une dimension de 100 X 64 mètres au minimum 

Au vu des dernières constructions, il est clair que les clubs actuels se munissent 
automatiquement d’un terrain synthétique et non plus en gazon, en effet les coûts sont 
plus bas et surtout le terrain peut être utilisé 365 jours par année. I! faut relever que le 
terrain synthétique doit absolument répondre aux normes EN 15330. 

Du côté de l'éclairage, le minimum requis pour les clubs amateurs et de 120 Lux sur 
toute la surface du terrain et les pylônes doivent être à hauteur de 18 mètres. 
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Vestiaires 

Le règlement est très clair à ce sujet, un club avec un terrain doit avoir 4 vestiaires de 

joueurs ayant une surface de 18 à 24 mètres carrés, il faut compter 2 vestiaires de 

plus pour un terrain supplémentaire même si ce dernier est de juniors comme 

actuellement dans votre commune. 

Le vestiaire d’arbitre doit lui être de 12 à 15 mètres carrés. 

Pour information, le club de votre commune compte aujourd’hui 16 équipes inscrites 

dans les championnats et un effectif de 160 joueurs, donc il est clair que la situation 

actuelle n’est de loin pas adéquate pour la bonne pratique du football mais notre 

association ne peut en aucun cas imposé des choix aux communes mais uniquement 

les conseiller. 

A relever aussi que le club du FC Yvonand organise régulièrement des tournois de 

Juniors F, graines de foot, cours ACVF, ceci demande une implication importante du 

club et notre association a toujours pu compter sur le club. 

Nous profitions de ce courrier pour vous rappeler un problème important sur les 

installation en Brit. En effet, l'éclairage devient vétuste et il est arrivé à deux reprises 

que l’éclairage s’est éteint par suite d’un problème au tableau électrique. Nous vous 

rappelons que si cela se passe lors d’un match officiel, le club est automatiquement 

pénalisé d'un forfait si l'éclairage ne repart pas dans les 30 minutes. 

Pour conclure, sachez que notre association est là pour soutenir les clubs mais aussi 
les collectivités publiques, nous devons travailler main dans la main pour pouvoir offrir 

à nos jeunes des installations adéquates pour la bonne pratique du football. 

En restant à votre disposition pour tout compléments d'information, nous vous prions 

de recevoir, Monsieur le syndic, Mesdames, Messieurs les municipaux, nos meilleures 

salutations. 

Association Cantonale Vaudoise de Football 

Le Président Le Secrétaire Général 

y 

/ ( 
Gilbert Carrard Alain Klaus 
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